
rrente-cinqaième Année. - N" 184 UH IHTM*BO 1 5 CENTIMES. JEUDI 3 JUILLET 1890 

JOURNAL DE ROUBAIX 
PRIX DB L'\BONNEMÏNT : Roubatx-Tourcoing, Trois mois. J 3 fr. 50 . — Six mois, » 6 fr, — 

Un an SO francs. — Nord, Pas-de-Calais. Somme, Aisne : Trois mois, t S francs. — 
Les Départements et l'Etranger, les frais de poste en sus. 

Le prix des abonnement! est payable d'avance. Tout abonnement continue jusqu'à récep
tion d'avis contraire. 

SUREAUX : A ROUBAIX, RUE NEUVE, 17 . — A TOURCOING. RUE DES POUTRAIHS, 42 
Directeur : ALFRED REBOUX 

AGENCE SPÉCIALE A P A R I S , Rue N o t r e - D a m e - l e s - V i c t o i r e s , 

A B O N N E M E N T S HT ANNONCES : Rue Neuve, 17, à Roubaix. — A Lille, rue du Curé-Sain 
Etienne, 9bis. — A Paris, cbex MM. HAVAS, LAFFITE et C \ place de la Bourse ,» 
et rue Notre-Dame-des-Victoires, 28, — à Bruxelles, à l'Office de Publicité. 

• • 

ROUBAIX, LE 2 JUILLET 1890 

LE BILL MAC-kINLEY 
Le bill Mac-Kinley relatif aux formali

tés à imposer aux produits é t rangers à 
leur entrée aux Etats-Unis , qui a soulevé 
une si vive e t si légitime émotion dans le 
monde commercial, est devenu définitif. 

Vo téà une grande majori té pa r le Sénat, 
en dépit des timides et tardives réclama
tions de notre gouvernement, il a reçu la 
sanction présidentielle. 

Il est donc devenu une loi définitive. 
On se rappelle que ce bill enlève aux 

importa teurs le droit de se faire repré
senter dans la commission chargée de 
contrôler les déclarations des valeurs fai
tes par eux à la douane américaine. 

Jusqu 'à présent, l ' importateur avait tou
jou r s le droit , en cas de contestation sur 
la valeur déclarée, d 'assister à l 'expertise 
et il y étai t représenté par un autre ex
por ta teur qui avait voix délibérative dans 
le ju ry des experts en douane. 

Aujourd'hui, ces garant ies sont ret i rées 
aux intéressés . 
t Le bill confère à un j u r y composé ex
clusivement de fonctionnaires pleins pou 
voirs pour se prononcer sur l 'exactitude 
des déclarat ions ; la décision du j u r y est 
sans appel. 

Arbi t ra i rement , sans ê t re tenu de don
ne r la moindre explication, le ju ry peut 
prononcer la confiscation de la marchan
dise, condamner l ' importateur à une 
amende de 25,000 francs et à un empri
sonnement pouvant at teindre deux an
nées . 

Encouragé par ce premier succès, M. 
Mac-Kinley vient de soumettre à la Cham
bre des Représentants ,dont il est membre 
un nouveau bill qui complète les mesures 
prohibitionnistes édictées par le premier. 

M. Mac-Kinley a un double but : d'une 
par t , il veut fermer plus complètement 
encore les ports américains aux produits 
é t r a n g e r s ; d 'autre par t , il propose une 
série de dispositions savamment combi
nées pour met t re la production locale à 
même de pourvoir aux besoins de la con
sommation. 

Dans le dernier numéro de l'Econo
miste français, M. Joseph Chailley 
explique par le menu le système de M. 
Mac-Kinley. Voyons d'abord à quel ré
gime la laine est soumise. Trois catégo
ries de droits seront établies sur ce pro
duit. 

Les laines de 1" et de 2 ecatégories paye
ront 13 et 11 cents la livre au lieu de 12 
et 10; les laines de la 3 e catégorie, valant 
12 cents la livre, payeront 3 cents 1{2 au 
lieu de 2 \\2 ; celles qui valent plus de 12 
cents payeront 8 cents au lieu de 5. 

Les tissus supporteront deux sortes de 
droits : un droit sur la laine brute qu'ils 
représentent et un droit sur le produit 
manufacturé. Il faut, en effet, protéger et 
le producteur de lain6 et le manufactu
r ier . 

L'ensemble de ces droits sur la laine 
brute et la laine manufacturée correspon
dra à un droit ad valorem moyen de 
91.78 OpD au lieu de 67.15 0j0 que repré
sentent les droits du tarif actuel. 

Viennent ensuite des dispositions sur 
les bois, sur les métaux,sur les soies,etc., 
qui augmentent les droits d'entrée et 
créent une série de primes pour les pro
duits fabriqués. 

Ainsi une prime de 7 cents par livre 
est a t t r ibuée aux cocons frais, et une 

f r ime de 1 dollar est réservée à chaque 
ivre de soie dévidée dans le pays. 

Ces exemples permet tent de se rendre 
compte de la portée du nouveau bill qui, 
tout le fait cra indre , aura le même suc
cès que le précédent. 

L'AFFAIRE DE ZANZIBAR 
La France croit savoir que les négociations en

tre le Foreign-Office et le quai d'Orsay sont sur le 
point d'aboutir. 

Lord Salisbury a fait réponse à notre ambassa
deur que la situation créée dans l'Afrique par l'ac
cord anglo-allemand devait, quelque regret qu'on 
en eut, quels que fussent les droits de la France, 
être considérée comme définitive, que la France 
devait renoncer à toute action de ce côté, mais 
qu'elle pouvait espérer des compensations territo
riales dans l'Afrique occidentale, que la Grande-
Bretagne était disposée à lui céder quelques points 
jusqu'à ce jour détenus par elle proches de nos 
établissements du golfe de Bénin. 

On croit qu'une note dans ce sens parviendra 
demain mardi au quai d'Orsay. 

Mercredi, aux communes, lord Salisbury 
annoncerait la conclusion définitive de l'arrange
ment. 

Il importe toutefois de faire observer que le 
Foreign-Office ignorait si peu les droits incontestés 
de la France sur Zanzibar que, lors du ministère 
Goblet, quand il s'est agi de régler les questions 
relatives à la contrebande de guerre et à l'organi
sation du blocus, les gouvernements anglais et 
allemand ont du en référer, pour arriver à une 
action commune, au gouvernement français. 

Paris, lerjuillet. — Des renseignements offi
ciels, il résulte que les pourparlers entre les deux 
gouvernements anglais et français se poursuivent 
d'une manière satisfaisante âa sujet de Zanzibar 
et font prévoir que le protectorat de l'Angleterre 
sur Zanzibar ne sera établi, en aucun cas, avant 
qu'un accord soit intervenu avec la France. 

Saint-Pétersbourg, lerjuillet. — Le Siècle dit, 
dans un article sur l'accord anglo-allemand : 

« Cette affaire de Zanzibar est encore une nou
velle preuve que les Anglais sont les pires enne- j 
mis de la France. 

» Il est regrettable que certains politiciens fran 
vais ne paraissent pas comprendre cela. » 

E Y R A U D A U DEPOT 
L E S M E S l ' R A T I O X S 

Paris, lerjuil let . — On sait qu'Eyraud a été 
conduit ce matin au service anthropométrique du 
docteur Bertillon. 

Voici les mesurations prises sur l'assassin do 
Gouffé : 

Taille 1 m 66 (c'est la taille moyenne des Fran
çais); envergure ou longueur des bras en croix, 
1 m. 73 (il a donc les bras plus longs que la taille); 
longueur d e l à tête 192 millimètres; largeur delà 
tête 166 millimètres (Eyraud appartient à ia caté
gorie des brachycéphales); oreilles 61 millimètres 
(oreille peu loBgue.mai» écartée); pieds 364 milli
mètres (plutôt grands, par conséquent) ; main : 
médius 115 millimètres (moyen); auriculaire 91 
millimètres ; coudées 448 millimètres (longueur 
moyenne). 

Constatons en passant que la longueur de l'en
vergure est due à la largeur extraordinaire des 
épaules, puisque la dimension de la coudée est 
moyenne. 

•Eil : auréole orangé, périphérie ardoisée. 
Signes particuliers : Porte une cicatrice sous le 

coude ; petite fraise rouge à 10 centimètres sous 
la clavicule et à 8 centimètres a gauche de la ligne 
médiane ; cicatrice ovale de 18 centimètres sur 1 
millimètres à 10 centimètres en arrière du teton 
droit. 

Cette dernière cicatrice a été faite il n'y a pas 
plus de trois mois et conséquemment en Amé
rique. 

M. Bertillon nous a déclaré que pendant les 
opérations Eyraud avait montré beaucoup de bonne 
humeur. 

En sortant du bain, paraît-il, il a manifesté une 
certaine gaité. 

Eyraud occupe au dépôt la cellule n. 28, 
11 n'a encore subi aucun interrogatoire. 
Le procureur général désire avoir en quelque 

sorte la direction de l'instruction; il assistera aux 
confrontations et interrogatoires, et, en tous cas, 
il a formellement interdit a M. Doppfer toutes 
communications à la presse. 

Les deux inspecteurs principaux de la sûreté 
Gaillarde et Soudais ont obtenu de M. le préfet de 
police un congé de quelques jours, bien gage é cer
tainement. 

Eyraud s'est laissé photographier de bonne grâ
ce; seize épreuves ont été tirées, de face, de trois 
quarts, de profil, debout, assis, etc. 

Eyraud paraissait abattu; en rentrant au d<pôt, 
il a dit à deux ou trois reprises : « Je sais que je 
suis cuit 1 » 

A onze heures, Eyraud a déjeuné sommaire
ment et mange plutôt des légumes, la docteur 
ayant ordonné une nourriture rafraîchissante. 

11 a parlé de sa famille deux fois, répétant avec 
insistance : « Si ma femme et ma fille deman
dent à me voir, je refuse absolument de leur par
ler et même de les regarder. » 

."Nouveaux d é t a i l » s u r l e v o y a g e 
Saiat-Nazaire, 30 juin. — Suivant le comman

dant du Lafayette, Eyraud a dû faire des aveux 
complets pendant la traversée. 

C'est d'ailleurs ce qu'il semble résulter, malgré 
la réserve dont ils s'étaient fait une règle, de l'en
tretien que j'ai pu avoir avec les agents Gaillarde 
et Soudais. 

En approchant des côtes de France, le prison
nier avait retrouvé sa gaieté, il causait fréquem
ment politique et soutenait avec beaucoup de cha
leur le général Boulanger. 

Détail curieux : Eyraud écrivait au jour le jour 
son journal sur le mur de sa cabine. 

A l'arrivée, le commandant du bord à fait passer 
une couche de peinture sur ces élucubralions, 

Néanmoins, j'ai tenu à visiter la cabine et, en 
grattant, il m'a été possible d'en retrouver plu
sieurs. 

Voici notamment quelques-unes de ces interip-
tions : 

« Je suis innocent, Gabrielle et son amant dont 
j ignore le nom sont seuls coupables. » 

« J'ai été plus que Gouffé victime do cette fille, 
t lie m'avait inspiré un amour insensé. » 

Suivent six lignes illisibles. 
Et plus bas : 
« D'ailleurs, pourrait-il être un assassin, celui 

qui a nom Eyraud. » 
Vient ensuite la date « 28 juin 1890.» 
La crainte de Gaillarde et Soudais do voir leur 

prisonnier se suicider était tellement vive et per
sistante qu'ils allaient jusqu'à reti-er les arè<es 
du poisson et désosser la viande qui lui était 
servie. 

Il est vrai qu'à plusieurs reprises Eyraud 
luur demanda de vouloir bien le jeter à l'eau. 
On lui rendrait, en le faisant, le plus grand ser
vice. 

Pendant ses crises, au cours de sa mala<'i.-', 
Fyraud prononça souvent ces mots : pardon ! par
don ! 

Questionné ensuiteà ce sujet,il se refusa àtoute 
explication. 

11 a eu l'aplomb de déclarer que, s'il était resté 
la Havane, il aurait tenu une maison de toléran
ce ou une maison de change. 

Eyraud se sent très bien condamné ; il disait 
encore hier : « Je suis un mort vivant ; en effet j e 
ne puis regarder derrière moi, regarder au devant. 
Cela ne m'est pas permis, ou du moins je ne vois 
rien de bon ; il faut donc que je vive dans le 
présent ». 

Le trajet de la gare Saint-Lazare à la préfecture 
de police s'est effectué sans incident. 

En arrivant à la sûreté, Eyraud, qui avait été 
très vivement impressionné par l'accueil qui lui 
a été fait à la gare Saint-Lazare a eu une courte 
syncope. 

On lui a demandé un bouillon, puis on lui a 
donné le temps de procéder à une toilette som
maire. 

Enfin, il a été écroué au dépôt ou M. Doppfer a 
l'intention de l'interroger dès demain et de le 
confronter avec Gabrielle Bompard. 

M. Lozé, préfet de police, a fait transmettro ses 
félicitations aux agents Gaillarde et Soudais que 
M. Goron avait déjà chaleureusement complimen
tés en leur serrant la main à la gare. 

A l a p r é f e c t u r e d e p o l i c e 

Paris, 30 juin. — M. Goron a notifié à Eyraud 
le mandat décerné eontre lui par le juge d'instruc
tion Doppfer. 

Le chef de la sûreté lui a demandé dans quelles 
circonstances il avait été blessé. 

Eyraud a raconté qu'il avait été attaqué au Mexi
que par des malfaiteurs; une balle l'a atteint à la 
hanche; la seconde au bras droit. 

Quand Gaillarde et Soudais lui ont annoncé 
qu'ils cédaient leur surveillance à leurs collègues 
de la sûreté, Eyraud s'est écrié : « Ah ? me voila 
donc séparé de vous, qui avez été si bons pour 
mo ! Je vous remercie de tous vos bons soins et 
de votre obligeance. Nous nous reverrons n'est-ce 
pas? » 

Et il s'est jeté sur son lit de camp où il a 
pleuré abondamment pendant quelques minutes. 

Puis, se redressant subitement, il a demandé 
si Gabrielle Bompard était dans une cellule voi
sine. 

Les surveillants lui ayant répondu qu'elle se 

trouvait dans la môme seetion, il se souleva mon
trant le poing : 

« Ahl s'écria-t-il, si j e pouvais renverser ces 
murailles ». 

On dit que M. Garanger assistera à la pre
mière confrontation entre Eyraud et Gabrielle 
Bompard. 

Le parquet n'a paa encore décidé si on reconsti
tuerait à Lyon le voyage de Millery. 

Ce soir a été déposée au greffe du dépôt de la 
préfecture de police la valise trouvée daas la 
chambre occupée par Eyraud à l'Hôtel Roma à la 
Havane et sur laquelle les scellés avaient été ap
posés. 

LES AVEU* D'EYRAUD 
Paris, 1er juillet. —Conformément aux pres

criptions du code d'instruction criminelle qui 
exigent que tout inculpé soit interrogé dans les 
vingt-quatre heures qui suiventson arrestation,M. 
Doppfer a fait amener cette après-midi, vers qua
tre heures, Eyraud dans son cabinet. 

Comme on le sait le procureur général Quesnay 
de Beaurepaire, qui doit occuper dans l'affaire 
Eyraud le siège du ministère public, amis la main 
sur l'instruction que M. Doppfer dirige dès main
tenant sous le contrôle du chef du parquet. 

Le premier soin de ce personnage a été de don
ner 9éS ordres pour que la presse soit rigoureuse
ment privée de renseignements. 

C'est ainsi que ceux qui ont été communiqués 
aujourd'hui l'ont été dans des conditions tellement 
restreintes que !e hasard seul a permis de connaî
tre eu détail ce qui s'est passé entre Eyraud et M. 
Doppfer. 

Amené vers deux heures chez le juge d'instruc
tion, Eyraud avait insisté pour que tout interro
gatoire fut remis à demain. 

« Je suis très fatigué, avait-il dit, demain je vous 
dirai toute la vérité, mais aujourd'hui, j e vous 
prie de me laisser, je suis à bout do forces! M. 
Doppfer n'en insista pas moins et Eyraud, pressé 
de questions, refit le récit bien connu de sa version 
du crime. 

A chacune de ses affirmations, M. Doppfer, qui 
avait sous les yeux le dossier de l'instruction, dé
montrait que le récit du prisonnier était faux. A 
un moment Eyraud aurait déclaré connaître l'as
sassin de Gouffé: il le nomma; c'est, dit-il, un an
cien amant de Gabrielle Bompard. 

— C'est bien, nous l'entendrons, répondit M. 
Doppfer. 

Ce dernier n'en continua pas moins à faire re
marquer à Eyraud que toutes les déclarations de 
Gabrielle Ucmpard avaient été l'objet de contre-
enquêtes méticuleuses que le contrôle le plus sé
rieux avait été exercé sur tous les détails révélés 
par cette fille. 

Peu à peu Eyraud, dont la fatigue devenait 
plus grande, se troublait davantage et se mettait 
en contradiction avec ses déclarations précé
dentes. 

Enfin, à bout de force, énervé par ce long inter
rogatoire, et c'est là ce que le procureur général 
tenait à cacher à la presse, Eyraud s'est écr ié ; 
« Eh bien, oui ! c'est moi qui ai tué Gouffé pour le 
voler. J'ai fait le coup tout seul dans les condi
tions que Gabrielle Bompard vous a dites. 

» C'est tout ce que vous vouliez, n'est-ce pas ? 
maintenant laissez-moi tranquille, je n'en peux 
plu», demain j e donnerai les détails. » 

De fait, le malheureux ne se soutenait plus. 
L'interrogatoire a immédiatement pris fin, et Ey
raud a été réintégré dans sa cellule. 

Dans ces conditions, et à moins qu'il ne revienne 
sur ses aveux de cette après-midi, l'instruction 
sera close d'ici à quelques jours. 

L'EXÉCUTION DE VODABLE 
Voici de nouveaux détails sur cette exécution : 
Vodable était un mauvais sujet, ayant subi déjà de 

nombreuses condamnations. 
Il avait vécu maritalement avec une pauvre femme 

qui avait une petite lille de douze ans au moment du 
crime. 

La malheureuse femme, lasse des mauvais traite
ments de son amant, avait fini par rompre avec 
lui. 

Vodable, furieux, jura de se venger. 
Pendant cette séparation, le misérable vécut de 

débauches. 
Ses désordres surexcitèrent son caractère. Poussé 

par ses camarades, il finit enfin par assouvir sa ven
geance. . . _ „ 

Un matin.il revoit son ancienne raaitresse.qui finit 
par consentir à une réconciliation. 

Après le déjeuner, ne voyant pas revenir sa fillette, 
la mère s'inquiéta, et, malgré les paroles de Vodable 
aui insistait pour la rassurer, voulut aller à sa re
cherche. 

L'enfant n'était pas à l'école : après de nombreuses 
démarches, la mère se rendit au commissariat de po
lice, où l'on ne put la renseigner. 

Vodable la consola. 
Les deux amants passèrent la nuit ensemble et 

Vodable partit dans la matinée, promettant de reve
nir bientôt. 

Restée seule, la pauvre mère se lamenta. Elle 
s'apprêtait à sortir pour recommencer ses rcherches, 
lorsque soudain, en se baissant vers le lit, elle aper
çut le bas d'un jupon et découvrit ainsi le cadavre de 
sa fille. 

L'enfant portait à son cou des -traces de strangu
lation. Le désordre des vêtements, des taches de 
sang, tout indiquait qu'on se trouvait en présence 
d'un crime. 

La malheureuse mère se précipita à la fenêtre, 
appela au secours. On accourut; une enquête fut im
médiatement ouverte. Plus de doute, l'enfant avait 
été outragée et assassinée. 

Les soupçons s e portèrent sur Vodable, qui lui-
même vint se eossfttuer prisonnier quarante-huit 
heures après, avouant le crime mais niant l'autre 
fait. 

Traduit en cour d'assises, Vodable, qui avait mon
tré le plus grand cynisme pendant les débats, fut 
condamné à mort. 

Il attendait l'expiation de son crime depuis cin
quante-trois jours. 

I U \ S JLA PRISON 
Lorsque les magistrats se sont présentés à quatre 

heures moins vingt dans la cellule, Vodable était 
réveillé et jouait aux cartes avec l'un de ses gardiens 
Il n'a pas paru le moins du monde surpris de la fa
tale nouvelle qu'on lui annonçait. Il s'est levé et a 
dit : « Je savais très bien qa'qn ne me ferait pas 
grâce. Je suis prêt à expier mon crime. » 

On lui a demandé s'il avait des aveux à faire; il a 
répondu négativement et a été laissé seul avec l'au-
monier. 

Au moment où il sortait de sa cellule, marchant 
d'un pas ferme, il a dit aux personnes qui se trou
vaient devant lui : « Pardon, messieurs, laissez-moi 
passer 1 » 

Vodable a été conduit immédiatement & la salle de 
toilette, où il a fumé une cigarette et bu un verre 
d'eau-de-vie. 

Au moment ou le cortège allait franchir les portes 
de la Grande-Roquette, le condamné s'est arrêté un 
instant et a dit : « Pardon, messieurs les magistrats 
vous savez que je ne veux pas que mon corps soit 
livré à la faculté de médecine. » On lui a promis que 
cette dernière volonté serait respectée. 

PLACE DB LA ROQKETTE 
Comme d'habitude la place de la Roquette est oc

cupée par un demi-escadron de gardes républicains 
à cheval et par une compagnie de gardes à pied. 

Dés une heure et demie, la rue de la Roquette est 
barrée à la hauteur de la rua Saint-Maur et de la rue 
delà Folie-Regnault. Le service d'ordre est dirigé 
par M. Debeury, inspecteur divisionnaire; MM.Cha-
pel, officier de paix du l i e arrondissement et Gulliè-
res, officier de paix de la2e brigade centrale. 

Malgré l'horreur de son forfait, Vodable est un 
condamné presque inconnu du public.aussi ne faut-il 
pas s'étonner de l'affluence peu considérable de cu
rieux qui a osé braver la pluie pour venir assister à 
l'exécution. 

Dans l'espace réservé à la presse, on patauge litté
ralement dans la boue. A trois heures, les ak'es de 
M. Deibler ont commencé à procéder au montage 
delà guillotine.Nous n'y reviendrons pas à nou
veau. 
KiUn peloton de douze gendarmes est rangé en demi-
cercle autour de la guillotine. 

A quatre heures, MM. Gailland, chef de la police 
municipale, Goron, chef de la sûreté, Leygonie, com
missaire de police et le juge d'instruction chargé do 
recueillir, s'il y a lieu, les dernières révélations du 
condamné, pénètrent dans la prison par une porte 
bi'.tarde. 

D instants en instants la foule grossit derrière la 
barrière établie un peu au-dessous de la rue de La 
Vacquerie. Elle est en majeure partie composée 
d'ouvriers qui se rendaient à leur travail, mais qre 
l'espoir illusoire de saisir quelques détails de l'exécu
tion ou tout au moins d'entendre lo fameux « coup 
sourd » produit par la chute du couteau, a retenus 
aux abords de la place de la Roquette. 

D'ingénieux industriels ont eu l'idée d'installer des 
bancs en bois qu'ils louent un louis la place. Le des
sus de la voiture qui doit conduire l'abbé Faure au 
cimetière est garni de curieux. 

Le cocher loue ses places deux francs cinquante 
en moyenne, et, comme il craint que la surcharge ne 
détériore les ressorts de sontiacre.il a eu soin de sou
tenir la caisse avec des calles qui reposent sur les 
essieux. ^ 

L'EXÉCUTION 
11 est quatre heures et quart, la moment de l'exé

cution est proche. Enfin, les portes de la Roquette 
s'ouvrent a deux battants et le condamné apparaît 
soutenu par les aides du bourreau; son visage est 
convulsé; il marche cependant résolument vers la 
guillotine. Arrivé devant la bascule, il embrasse par 
trois fois l'aumônier puis le crucifix, et.se penchant 
à l'oreille du prêtre très ému : « E mbrassez ma 
mère 1 » 

Les aides le poussent sur la bascule et le bourreau 
fait jouer le déclic. Justice est faite. 

Le corps a été conduit, immédiatement après l'exé 
tion.aucimetière d'Ivry, où il a été inhumé. 

Les laines et peaux de montons en Hongrie 
Extrait d'un rapport consulaire belge pour 

l'année 1889 : 
Laines. — Les affaires ont suivi leur cours nor

mal, sans grandes fluctuations. 
Comme qualités « étalons » on a chiffré environ, 

par quintal ancien de 06 kilogrammes : 
Pour les laines fines lavées à dos, florins 95 

» m peigne, » , 75 
» en suint, » 32 

Pour les laines lavées à fond, les cotes moyennes 
se sont établies comme suit, par kilogramme net, 
sans escompte, sac gratis : 
Laines ordinaires et communes, florins 1.60 à 1.80 

» moyennes, > 1,95 à 2.15 
» » fines, > 2.60 à 2.80 
» fines, » 2.90 à 3.20 
» extra-fines, » 8.40 à 5 56» 

Pelades. » 1.80 à 2.40 
Les rendements ont été environ : 

30 à 38 p. c. pour les qualités ordinaires et communes 
26 à 28 » movennes, 
22 à 25 » fines, 
19 a 21 » extra-fines 
28 4 36 » Pelades. 

Les lavoirs mécaniques, établis à l'instar de eeux 
de Verviers, ont été bien occupés. 

L'extraction de la potasse du suint a donné des 
résultats passables. 

Les prix ont été un peu meilleurs qu'en 1888 : 
Peaux de mouton. - - Les cours du commence

ment de l'année ont été faibles, sauf pour les 
agneaux, mais une hausse, survenue en Angle
terre au mois de juillet, a eu son contre-coup sur 
le marché hongrois. 

Les peaux de chèvre restant de 1888 Se sont 
écoulées à bas prix. Celles de 1889 ont donné lieu 
à des affaires plus animées, et les chevreaux pour 
ganterie ont donné des résultats satisfaisants. 

La moyenne des six premiers mois a été : 
Peaux de mouton lain» fin» (la. couple),florins 2 18 a 2.4Q 
Id. avec laine commune i ls couple), » 1.80 k 2 60 
M. de Serbie et Bulgarie (le cent), » 85.09 4 96 00 
Id. de Turquie et Macédoine (les 100 kil.), * 62.00 à 55.00 
Id. de Bosnie et de Croatie » » 58 00 À 00.00 

Vers la fin de l'année il y a eu des hausses suc
cessives : de 5 p. c. en septembre, et de 15 à 
20 p. c. d'octobre à décembre, de sorte que les 
cours de fin d'année se calculaient avec 20-25 p . 
c. d'avance srr les prix ci-dessus. 

Les transactions ont porté sur : 574,000 peaux 
d'agneau, 72,000 peaux de chèvre, 262,000 peaux 
de chevreau ; tetal : 1,408,000 peaux. 

C e~.tr n commerce qui ne va pas en augmentant. 
En 1890, on a tra;té 1,800,000 peaux, et la moyenne 
des dix dernières années a dépassé 1,000,000. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Suite de la séance du mardi ter juillet 1890 

Présidence de M. FLOQULT président. 
DOUBLE INTERPELLATION 

L'AFFAIRE DU CRÉDIT FONCIER 
Le gouvernement est venu dire tout haut à cette 

tribune que le Crédit foncier avait besoin de se faire 
de la réclame II a soulevé des protestations sur tous 
les bancs de la Chambre. 

Autrefois, on n'avouait pas ces choses-là ; autant 
dire ; « J'ai besoin d'avoir la presse favorable ; je lui 
dis .- quoi que je fasse, vous m'approuverez ou vous 
vous tairez. Vous toucherez tant pour vo.re silence, 
tant pour l'éloge.» (Applaudisoemorts à droite.) 

Unevoix àgauche. — On n'y peui, rie?. (Rires et 
applaudissements i.-o îiques à droite.) 

s t . de Lamarzelle. — C'est ainsi qu'on trompe 
le public ; pendant des années, ces fonds sont payés 
au moyen de chèques, mais celui qui les touche n in
dique p-s. M dos le montant de la somme qui lui a 
été allouée. 

M. Le v" que avait dit à la tribune delà Chambra 
que le Crédit forc'er s'était livré à des opérations 
de Bourse ; le rapport de i l . Jlachart constate que 
le Crédit foncier adisDosé des tities pour se fairede 
l'argent comptant et se livrer à des opérations de 
bourse. 

La situation du Crédit Foncier n'est pas mau
vaise, parce que ces opérations ont réussi, mais 
ellos auraient pu ne pas réussir. (Très bien 1 très 
bien! à droite.), 

Le rapport déclare, en outre, qu'il y a eu des 
évaluations d'immeubles exagérées et que l'on a 
prêté de l'argent sur des immeubles non encore cons
truits. 

En résumé, le rapport confirme tous les faits 
allégués par M. Levêque et en relève plusieurs au
tres. 

M. Christophle a répondu à ce rapport : mais M. 
le ministre des finances a fait siennes toutes les cri
tiques de l'Inspection des finances. 

Le Crédit foncier distribue chaque année deux mil
lions à la presse, afin de rendre l'opinion publique 
favorable. % 

Il s'abonne à la louange, à beaux deniers comp
tants. 

Il faut que ce régime cesse, car on a vu les effets 
déplorables de ce système dans l'affaire de Panama. 
(Applaudissements à droite.) 

Le Crédit foncier ne devrait pas avoir besoin de 
cette publicité de mauvais aloi. 

Quand on saura qu'il ne paie plus le chantage, on 
ne l'attaquera plus. (Applaudissements à droite.) 

Mais voulez-vous savoir le remède ? 
Que le gouvernement publie la liste de tous les 

journaux qui ont émargé aux tonds du Crédit foncier 
(applaudissements à droite et chez une grande partie 

BOURSE DE PARIS 
dn — — * Juillet 

(par vie télégraphique et par fil spécial) 

91 07 
106 35 
S* 66 

18 475 
484 3:5 

Ttt l ' 8 
90 5/8 

62 11, lô-
So 9/16 

Fonds d'Etat 
3 0 0 
4 1/1 0 0 1883 
Italien ;, 0 0 . . . . 
Turc 4 0/0 
Kffypt. 0 0 0 
Intérieure 4 0/O 
Hongrois 4 0,0 
Portugais a 0.0 

>hdés anglais... 

90 96 91 76 
10S 60 106 325 

96 90 95 7. 

/•IKuso» 1880 
96 3/1» rtitsse 1889 
V7 7/1S Russe 1890 

Sociétés de crédit 
4140. Banque de France. . . 

622 50 Banque d'Escompte.. 
832 tO Banque de Parts 

1260 . . Crédit foncier 
44» Crédit Mobilier 
74S 60 Crédit Lyonnais 
Ô9Ô 26 Banque Ottomane... 

648 75 
803 7k 
362 60 

Chemins de fer 

Nord 
Paris-Lyon-Méditer. .. 
Orléans 
Autnchiems 
Loubard» 
Nerd Espagne 
Haragosse Valeurs diverse» 

18 60 
481 751 

7ô I l / lo i 
90 »/l« 
62 3/4 
96 9/4 
97 3/8 
96 S/8 
97 S/8 

4155 . . 
523 76 
«37 50 

1220 . 
448 76 
746 . 
604 £0 

6*0 . 
306 . 
351 2b 
322 50 

136» SO 
67 60 
40 . 

Rio-Tint» 
Th*rt*«.. 
de Beere... 

18 776 
486 26 
.0 3,8 
M 'il» 
62 3/4 . ../.. 
97 1/2 .. ./ 
• •/ 

413b 
524 10 
836 26 

1226 25 
447 50 
743 
603 20 

518 75 
303 76 
362 60 
823 75 

91 30 
lOti bo 
95 875 

18 55 
486 50 
70 1/2 
91 1 8 

4116 . . 
525 . 
835 . . 

1255 . . 
446 . . 
743 76 

603 125 

617 50 
St-2 50 
353 75 
823 75 

BOURSE DE L ILLE 
dn m e r c r e d i S ju i l le t 

PAR FIL TÉLÉPHONIQUE SPÉCIAL 

Coua-
PRÊCE1». 

Lille 1000, remboursable à 100 fr 
Lille 1803, remboursable à 100 fr 
Lille 1868. remboursable A cOO fr 
Lille 1877, remboursable à 500 fr.. 
Lille 1884. obligations de 400 fr., 200 payés 
Lille 1887 
Armentières 1886.. 
Armentières 1879 
ltoubaix-Tourc, remb. à 50 fr. en 58 ans . . 
Tourcoing 11.38 
Amiens, remboursable* 100 fr 
lJépartement du Nord 
Cal—» de Lille (Verley, Decroix et Ciei... . 

» » tact. nouv. 
Caisse t'e Roubaix (Decroix, Verley et Cie) 
Caisse d Esc. E. Thomassin et C" (act. anc. ) 

» » (act. nouv.),2ôOfr.p. 
Caisse Platel et Cie 
Cie des Industries Textiles (Allart et Ciej 
Crédit du Nord, action 5U0 fit, 125 pavés . 
Compt. cornu-. Devilder et Cie,act. 1 000 fr. 
Giz Wazemmes, ex-c. n« 87, act. 500 fr. p . 
Le Nord, assur., act. 1 000 fr., 250 payés 
Union Génér. du Nord, act. 500 fr., 125 p. 
Union Liniere du Nord, act. 500 fr., tout p 
Banque rég. du Nord, à Roubaix, act. 500fr 
Comptoir d'Escompte du Nord, à Roubaix 
Soc. St-Sauv.-Arras (anc. us.Grassin) 500fr 
Tramways du Départem. du Nord (ex-o., 7) 

Caisse comui. de 
Delgutte et Cie. 

e.A.TurbiezetCie 

108 . . 
121 . . 
119 . . 
512 25 
408 50 
395 . . 
486 . . 

1012 . . 
45 50 

4J5 . . 
10» 50 
10« . . 
M ., 

Usa .. 
500 . . 

1975 . . 
435 . 
220 M 
600 . . 
540 . . 
150 . . 
36 . . 

612 
615 . . 

2066 . . 
3600 . . 
350 . . 
320 . 

GOUES DE CLOTURE Au COMPTAMT 
du 2 juillet Î890 

Coers 
précèdent 

90 K ./ . I S • / • 
M a t . / . I » 0/0 aawitissabU. 

108I0 . / . I 4 1/2 0/0 18SS-

*\ .. /. 
98 86 . / . 

106 60 . / . 

Soc. an. Lille et Bonnières, act. 1.000 fr. t.p. 
Biacne-rtaint-Vaast 
Denain et Ansin 
Obligations Nord 
Fives-Lille, remboursables a 450 fr . 
Union Linièr» du Nord (oblig. hypot. 300) 
O n Wasemmes 11 * 2.000) remb. a 300 fr 
Chemina de fer économique» dn Nord . . . . 

CHARBONNAGES 
ACTIONS Cours complets 

Aniche (Nord) le 12e 
Anzin 100e de denier 
Betbnne 1881 
Béthune 1877 
Bruay (Pas-de-Calais) 
Bully-Grenay le 6» 
C»~Tnn • 
Courrier»» 
Campagnac. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Crespin 
Doucby •• 
Douaisienne (act. libérée) 600 fr.). 
Dourgee «T 

Escarpelle (Word) v 

Epi 

b!7. 

2615 2640. 
1581 26 . . . 
448CJ 

419 . . 
13300 . . 
2640 . . 
1580 . . 

44987 60 
400 . . 
240 . . 

4505 . . 

Ferfay (àoeieté anonymei.."...' . . . . ' . 
Lens 
Liévin •* . . . . 
Ostriçourt '.>.. 
Meurekin \ , 
Maries 300/0 part d'ingénieur 
nrocourt 
Sincey-le-Rouvray 
Tbivencelles, Fresnes-Midi 
Vicoigne et Nerux , . , 

26100 

teoo'asôv 

DERNIÈRE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FILSPjiCIAL) 

Au Luxembourg 
La commission sénatoriale des douanes s'est 

réunie aujourd'hui à denx heures, sous la prési
dence de M. Foucher de Careil. 

Elle a entendu les délégués de la Société des 
agriculteurs de France; MM. le trésorier de la 
Roque, Jacquemont, vice-président ; Teyssonnier, 
secrétaire ; Marc Dehau, Lavallée qui se sont ef
forcés de justifier le projet de tarif général des 
produits agricoles, présenté par cette société à la 
sanction du parlement. 

La commission sur la proposition deM.DeGoin, 
a décidé qu'elle commencerait l'examen du projet 
de loi relatif à la Tunisie, dès qu'il aura été voté 

Ê
ar la Chambre. Dans ce cas elle entendrait M. 
Iassicault,résident général de France en Tunisie, 

M. Picot, président du syndicat des colons fran
çais. 

L e duc d Orléans 

Londres, 2 juillet.— Le Truth annonce que M. 
Constans va demander aux Chambres d'autoriser 
le duc d'Orléans à faire son service militaire en 
Algérie, dans les mimas conditions que les COE s-

mot « antisémite » n'est pas une appellation offi
cielle suffisante, parait il; il s'agirait de trouver 
mieux. Peut-être s'arrêtera-t-on au nom de parti 
a antisémite social allemand. » 

La d y n a m i t e e n R u s s i e 
Hambourg, 2 juillet. — Des dépêches privées de 

la frontière russe disent qu'on vient de découvrir 
de la dynamite dans le parc de Gatschina. Un offi
cier de garde et deux gardiens ont été arrêtés. 

Le ministère allemand 
Berlin, 2 juillet. — La démission du général 

Verdy du Vernois et la nomination du général de 
Wittich ne paraîtront au Moniteur de l'Empire, 
qu'au retour de Guillaume H. 

Le remplacement de M. Maybach au ministère 
des travaux publics est également ajourné. 

S i tuat ion g r a v e e n B u l g a r i e 
Vienne, 2 juillet. — Les nouvelles qui arrivent 

ds Sofia présentent la situation comme excessive
ment gra»e. Une vive effervescence règne dans la 
capitale bulgare. De nombreuses arrestations ont 
eu lieu samedi demier,sous prétexte d'un complot 
zankoviste. 

La rentrée du prince Ferdinand sera le signal de 
gros événements, car la population ne lui pardon
nera pas d'avoir, lui étranger, fait fusiller un offi
cier bulgare. 

Les troupes ont été renforcées dans la capitale. 
On ne laisse plus parvenir les journaux étrangers 
et on supprime toutes les dépêches commentant 
l'exécution de Panitza. 

Les meilleurs amis de Stambouloff l'abandon-
crits de sa classe, c'est-à-dire comme simple nent et lui reprochent sa duplieûé. La veille de 

l'exécution, il avait osé faire dire par son organe 

iiooo .. 
3585 .. 
400 . 
900 . 

26500 .. 
9000 .. 
700 .. 

4S25 .. 
26600 .. 

raraw 
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soldat. 
Nous donnons cette nouvelle à titre de simple 

curiosité, naturellement. 
M. d e B i s m a r c k 

Berlin, 2 juillet. — Des Berlinois qui revien
nent de Friedrichsruh disent que M. de Bis
marck est très abattu et a renoncé à aller en 
Afrique, 

11 est très blessé de ce que pas un seul député 
conservateur ne soit Tenu le voir et constate aveo 
peine que la curiosité des étrangers à son égard 
diminue. 

U n c o n g r è s ant i sémite 

Berlin, 2 juillet. — Il est question d'un congrès 
antisémite qui se tiendrait prochainement ; les 
membres de ce parti, habitant Hambourg, ont 
prié les cinq députés qui le représentent au 
Reichstag de faire des démarches en ce sens et 
d'adresser des invitations aux principales associa
tions antisémites d'Allemagne. 
( L ' u n e des questions qu'aurait à régler le Congrès 
serait de trouver un neuveau nom pour le 

mm 

officieux, le « Swobola », que Panitza serait 
gracié. 

Belgrade, 2 iuaiet. — On reçoit de graves nou
velles de la Bulgarie ; à Sofia, l'opiaion publique 
est très montée contre M. Stambouloff, qui, la 
veille encore de l'exécution de Panitza, faisait dé
clarer par son organe officieux que la grâce allait 
être signée. 

Depuis hier, on n'a pas reçu de télégrammes ds 
Bulgarie, ce qui donne créance aux rumeurs les 
plus pessimistes. 

Les troupes ont été enforcées à la frontière. 
Enfin on mande de Berlin au même journal : 
« Le comte de Solms, "ubaasadeur d Allemagne à 

Borne, qui avait obtenu an congé de deux mois il y 
a quelques jours seulement, a reçu l'ordre de rejoin
dre son peste immédiatement. 

• On croit que ce qui se passe dans* les Balkans 
n'est pas étranger i ce retour précipité du comte de 
Solms. t 

L a c o n v e n t i o n anglo-al lemanele 
Berlia, 2 juillet. — La convention anglo-alle

mande a été signée aujourd'hui par le chancelier 

de l'Empire et sir Edward Mallet, ambassadeur 
d'Angleterre. 

G u i l l a u m e I I e n N o r w è g e 
Christiania, 2 juillet. — L'escadre allemande a 

jeté l'ancre ici à cinq heures et demie, saluée par 
des salves d'artillerie. 

Le roi a souhaité la bienvenue à l'empereur au 
moment où ce dernier a mis le pied à terre. Les 
deux souverains se sont embrassés trois fois au 
milieu des manifestations enthousiastes de la po
pulation. 

Après la présentation réciproque des personnes 
de leur suite, les souverains se sont rendus en 
voiture au château royal, où la reine a reçu l'em
pereur avec une grande cordialité. 

L ' A n g l e t e r r e e t l e P o r t u g a l 

Lisbonne, 2 juillet. — Les journaux démentent 
que les négociations entamées au sujet des ques
tions africaines, entre l'Angleterre et le Portugal, 
soientterminées. Ils ajoutent que ces négociations 
continuent. 

LES MARCHÉS A TERME 
B U L L E T I N D U J O U R 

2 juillet. 
ROUBAIX-TOURCOING. — Les prix su

bissent peu de changement et ont une tendance 
soutenue. 

On a enregistré 130,000 kil. dont voici le 
détail : 

Ca»sse de Liquidation de Roubaix-Tourcoing : 
Buenos-Ayres type 1 : sur juillet, 10,000 kil. à 
5,55 , sur août 5,000 kil. à 5,57 1*2. 

Sur septembre 5,000 kil. à 5,55, 5,000 à 
5,57 li2, 10,000 à 5,60 ; sur octobre 20,000 à 
5,55; sur novembre 20,000 à 5,52 Ii2, 5,000 à 
5 55. 

' Sur décembre 35,000 kil. à 5.52 Ij2, 10,000 
5.55 ; ensemble 185,000 kil. 

Caisse de liquidation de Tourcoing : Buenos-
Ayres type 1 : sur septembre 5,000 kil. à 5,55. 

LEIPZtCr. -^ Nouvelle hausse do 7 à 12 1 $ 
pis sur tous les mois avec tendance ferme. Ventes) 
350,600 kilos. 

ANVERS.-— Le» court sont en avance très 
appréciable BÛT hier. La tendance du marché 
est terme. 

On a traité 5,000 kil. sur juillet, 20,000 sur 
août, 10,000 sur septembre, 130,000 sur octo
bre, 115,000 sur novembre, 143,000 sur dé

cembre, 5,000 sur janvier et 10,000 suj 
mars. 

Total de la journée : 435,000 kil. 

Caisse d'Epargne Postale 
La Caisse d'épargne postale est placée par la loi 

sur la garantie de l'Etat. 
Elle donne à tonte personne la faculté de placer, 

dans des conditions de sécurité absolue, le produit 
deses économies. 

Le minimum de chaque versement est fixé à un 
ranc (1 fr.) Le compte de chaque personne ne peut 
dépasser deux mille francs ^2,000 fr.) versés en uns 
OU plusieurs fois. 

LIVRET NATIONAL DÉLIVRÉ GRATirrrEMENT. — Apre 
le premier versement, il est remis gratuitement à 
l'intéressé un livret national au moyen duquel tout 
déposant peut continuer ses versements ex retirer 
son argent dans les 6;000 bureaux de poste ouvert» 
tous les jours, y compris les dimanches et jours 
fériés, au service de la Caisse d épargne postale. 

INTÉRÊT. — Les sommes déposées produisent ua 
intérêt annuel de trois francs pour cent (3fr. p. 100). 
Cet intérêt part du 1er ou du 16 de chaque mois qui 
suit le jour du versement. Au 31 décembre de cha
que année, l'intérêt acquis s'ajoute au capital et 
devient lui-même productif d'intérêt. 

ACHAT GRATUIT DS RENTES. — Tout déposant dont 
le crédit est suffisant pour acheter dix fraues 
10 fr.) de rentes ou davantage, peut dire opérer 
et achat sans frais, par la Caisse d'épargne postale 

TRANSFERTS. — Tous les recevenrs des postes sa 
chargent de remplir les formalités voulues pour 
taire transférer à la Caisse d'épargne postale, sans 
frais pour les intéressés, les fonds déposés dans les 
Caisses d'épargne privées. 

FEMMES MARIÉES. — Les femmes mariées peuvent 
se faire délivrer des livrets sans l'assistance de 
leurs maris. 

MINEURS. — Les mineurs peuvent également se 
faire ouvrir des livrets sans l'intervention de lenr 
représentant légal. 

VERSEMENTS. — Teut versement ultérieur neut 
être effeeUè par le titulaire d'un livret «e ks) 
Cais»e nationale d'épargne on par un t i e n quel
conque porteur Je ce livret. La partie versante 
doit s'assurer avant de quitter le bureau, qne la 
valeur des timbres-épargne appliquas «or ia livret 
le présente bien le montant intégral dn «r»pc-t e t 
que ose timbres ont été frappes • * tiras*» k date 
et revêt as de la signature de l'agent ém postes 

NOTA. — Les demandes de livret, i l m — s u s i JU 
ment, de transfert et d'achat de rente se font au 
moyen de formules imprimées qui sont mises a s» 
disposition du public dans tous les bureaux. 
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